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ATELIER SPECIFIQUE POUR LA MISE EN PLACE D’UNE PLATE FORME SUR LA GOUVERNANCE DE L’INTERNET

Problématique 

Quel modèle pour la Gouvernance de l'Internet ?

Au fil des discussions préparatoires sur le SMSI (Sommet Mondial de la Société de

L’Information) ont émergé deux visions de l’organisation de la Gouvernance de l’Internet : la

première met en avant un modèle « international » et la seconde un modèle «

intergouvernemental ». Les deux termes sont pourtant assez vagues et il a paru important

d’étudier, à la lumière de ce qui a été vu depuis 5 ans, ce qu’ils recouvrent exactement et quels sont leurs avantages et inconvénients respectifs.

Le modèle « international »
Le modèle "international" naît d'une vision relativement néo-libérale des choses: les

principaux acteurs en sont les représentants des acteurs privés, et/ou les représentants des

structures à but non lucratif, et/ou les représentants des "utilisateurs" (terme un peu réducteur pour désigner la "société civile", ce qui a posé de nombreux problèmes et quiproquos en ce qui concerne la participation des "membres at-large" au Board de l'ICANN).

Pour un domaine aussi pointu que la gouvernance de l'Internet, le modèle international

présente bien des avantages en ce qu'il permet à un nombre réduit d'experts de se concerter sur les problèmes et d'y apporter des solutions. Ses principaux avantages sont donc son

"efficience", sa souplesse, sa réactivité. C'est un bon modèle de croissance, lorsque les

problèmes restent circonscrits à des zones d'expertises pointues et que les experts partagent une même culture et des visions similaires sur des questions non polémiques.

Dans le cas de la Gouvernance de l’Internet, les problèmes (ou les enjeux) ont acquis une

dimension à la fois globale (planétaire) et transversale (aspects techniques, mais aussi

économiques, juridiques, sociétaux, et in fine politiques) avec le développement fulgurant de

l’Internet. Les structures de gouvernance, adaptées pour l'Internet de 1995-1998, sont peu à

peu devenues obsolètes car les experts d'hier ne peuvent embrasser la globalité des problèmes.

Le modèle intergouvernemental

Le modèle "intergouvernemental" associe plusieurs gouvernements, sur un mode paritaire, pour assumer les fonctions-clefs de la gouvernance de l'Internet. Autant préciser qu'aujourd'hui le "modèle intergouvernemental" est trop souvent réduit à l'UIT (Union Internationale des Télécommunications) et pour cela combattu par des personnes qui pourraient s'y rallier s'il n'y avait pas l'UIT à la clef.

Dans cette approche, l'UIT n'est pas a priori la mieux placée pour assumer ces fonctions, car

elle n'a pas la légitimité, la culture ni l'adhésion de tous pour y prétendre.

Le principal avantage qu’il a ce système est qu'il est capable d'intégrer, sur un mode non

conflictuel et à long terme, la dimension politique de la Gouvernance. 

Le modèle international strict n'est pas capable de le faire et le modèle mono-gouvernemental de l'ICANN est lourd de tensions géopolitiques futures. Le recours à un système où une ressource stratégique pour tous est gérée par tous au mieux des intérêts de tous  parait la  solution appropriée , à moins que l'on ne transforme l'Internet en "zone internationale", mais l'absence totale de gouvernement parait encore plus dangereuse que la seule domination américaine.

Cela signifie aussi que dans ce modèle il devrait sans doute exister un niveau politique pur et

un niveau opérationnel, afin de fluidifier le fonctionnement quotidien des instances non

politiques (la base IANA, quoique fortement symbolique, est une base de 250 entrées, rien de plus, à partir du moment où aucune puissance ne peut s'en servir comme d'un instrument de chantage).

 Les idées forces du raisonnement:

- l'Internet s'est créé grâce à la mise en commun d'expertises pointues mises au service de

l’Intérêt général

- la montée en puissance de l'Internet a globalisé les enjeux et les a aussi rendus transversaux.

Aux quelques dizaines d'experts du début sont venues s'ajouter des centaines de personnes

moins expertes mais ayant un intérêt "privé" ou "personnel" à s'intéresser à la gouvernance

- le modèle "international" a, en soi, atteint ses limites dès lors que l'Internet devenant une

ressource stratégique pour tous, son "administration" est devenue un enjeu politique

- le modèle "mono-gouvernemental" est la réalité de la Gouvernance. Il  parait illusoire

de vouloir le faire bouger de l'intérieur,  

- le modèle intergouvernemental peut assumer la dimension politique dans un cadre non

conflictuel pérenne.

- en revanche il présente lui aussi certaines faiblesses, en termes d'expertise et de capacités à interagir avec les "piliers" de l'Internet que sont les acteurs privés et les utilisateurs

Le "modèle" idéal serait sans doute  un modèle où la "racine" serait sous contrôle

Intergouvernemental tout en associant de la manière la plus étroite possible à la Gouvernance les acteurs non gouvernementaux de l'internet.

Le Forum est la suite de la phase 2 du Sommet mondial sur la Société de l'Information tenue à Tunis organisé en novembre 2005. Il permettra aux participants de partager des informations et des expériences, ainsi que de meilleures pratiques dans le but de contribuer à une compréhension plus aiguë de l'Internet.  Le but ultime est de maximiser le potentiel offert par l'Internet au bénéfice de tous

QUEL MODELE DE GOUVERNANCE DE L’INTERNET POUR LA RDC ?

L’environnement politique en ce qui concerne le développement des TICs en République Démocratique du Congo présente une situation complexe avec plusieurs pôles d’engagement et de prise de décision dans la sphère des institutions nationales.

Dès lors, plusieurs préoccupations sont à soulever notamment : le cadre législatif, juridique et réglementaire inadapté, la délocalisation des serveurs de la RDC en Europe, aux USA ou au Canada prouve l’infériorité locale des infrastructures des télécommunications, l’implantation des réseaux GSM à travers le territoire national sans une consultation des acteurs engagés dans le développement du numérique, la problématique du nom du domaine dot CD, l’inexistence d’une plate forme nationale multiacteur sur les TICs, l’épineux problème du backbone national, l’inexistence d’une politique de l’énergie …pour ne citer que ces quelques thématiques qui auraient dû être débattues progressivement lors de la phase 1 et 2 du SMSI selon le plan d’action adopté en décembre 2003 à Genève.

Repère 

Dans un acte adopté le 18 novembre 2005 à Tunis (intitulé « Agenda de Tunis pour la Société de l’Information »), le Secrétaire Général de l’ONU a été invité :

« à réunir , selon une approche ouverte et non exhaustive, d’içi au deuxième trimestre de 2006, un nouveau forum destiné à établir entre les multiples parties prenantes un dialogue sur les politiques à suivre qui, sous le nom de Forum sur la Gouvernance de l’Internet, aura entre autre pour mandat, notamment :

a) de traiter les questions de politiques publiques relatives aux principaux éléments de la gouvernance de l’Internet afin de contribuer à la viabilité, à la robustesse, à la sécurité, à la stabilité et au développement de l’Internet ;

f) de renforcer et d’accroître l’engagement des parties prenantes, en particulier celui des pays en développement, dans les mécanismes de gouvernance de l’Internet existant et/ou futurs ;

h) de contribuer au renforcement des capacités en matière de gouvernance de l’Internet   dans les pays en développement, en s’appuyant pleinement sur les sources de savoir et de compétences locales ;

i) de promouvoir la prise en compte des principes du SMSI dans les mécanismes de gouvernance de l’Internet et de l’évaluer régulièrement ;

j) de traiter notamment les questions relatives aux ressources fondamentales de l’Internet ;

k) d’aider à trouver les solutions aux problèmes découlant de l’utilisation et de la mauvaise utilisation de l’Internet qui préoccupent particulièrement l’usager ordinaire.

Points débattus lors du Forum Mondial sur la Gouvernance de l’Internet à Athènes

Le thème général retenu a été : « la gouvernance de l'Internet au service du développement », le sujet du renforcement des capacités étant considéré comme une priorité transversale. Les quatre grands thèmes suivants ont été proposés comme principaux sujets des débats:

· Ouverture - Liberté d'expression, libre circulation de l'information, des idées et des connaissances;

· Sécurité - Création d'un climat de confiance par le jeu de collaborations, notamment en protégeant les usagers du Spam, du phishing, des virus et des atteintes à la vie privée;

· Diversité – Encouragement du multilinguisme, y compris des IDN et des contenus locaux;

· Accès - Connectivité: politiques et coûts, assurer la disponibilité et le caractère abordable de l'Internet, en traitant notamment des questions des coûts d'interconnexion, de l'interopérabilité et des normes ouvertes.

 Le texte intégral de toutes les communications peut être consulté sur le site Web du secrétariat du FGI: http://www.intgovforum.org/contributions.htm.

Objectifs de l’atelier 
Objectif 1 :

-expliciter les orientations de ce forum par rapport à la réalité de la RDCongo ;

-ressortir la position des entités de la société civile à verser comme contribution lors du forum national sur la Gouvernance de l’Internet ;

Objectif 2 :

-créer et soutenir une liste d’échange par rapport au forum mondial sur la gouvernance de l’Internet ;

-mettre en place une plate forme  pour conduire la réflexion sur la problématique qui aboutira à l’organisation d’un Forum national sur la gouvernance de l’Internet en RDCongo. 

Programme de l’atelier

Mardi 09 janvier 2007

8.30 : arrivée et installation des participants

9.30 : ouverture officielle de l’atelier :

         Mots de bienvenu des organisateurs : AUF (CNFK), CEDESURK et CAFEC

         Allocution du Représentant Résident du PNUD

         Allocution du SG du Ministère du Plan

         Allocution du SG du Ministère des PTT

         Allocution du SG des Affaires Etrangères

10.00 : Coktail

10.15 : 1ère communication : Présentation panoramique des résultats du Forum Mondial sur 



      la Gouvernance de l’Internet

              Président de la session : PNUD

              Rapporteur de la session : UNESCO

              Intervenant : Baudouin  SCHOMBE, Coordonnateur Sous Régional  ACSIS Afrique Centrale                              

 10.35 : 2ème communication : l’apport de l’AUF au développement des TIC en RDC

             Président de la session : USAID

              Rapporteur de la session : BM

             Intervenant : Motonobu KASAJIMA, Responsable du CNF/Kin

10.55 : 3ème communication : la Recherche documentaire par le Net : expérience du CEDESURK

             Président de la session : UE

              Rapporteur de la session : CTB

              Intervenant : Jean Pierre MANUANA, Directeur du CEDESURK

11.20 : 4ème communication : Internet et Education : expérience du CIDEP

             Président de la session : ADEN

             Rapporteur de la session : SNV

             Intervenant : Dieudonné KALINDYE BYANJIRA, Professeur Ordinaire, Directeur du 

                     CIDEP
11.20 -12.00 : la parole aux participants

12.00-13.00 : déjeuner

13.15 : 5ème communication : la problématique de l’intégration des TIC dans le système éducatif en 

                       RDC 

              Président de la session : GTZ

              Rapporteur de la session : UNICEF

              Intervenant : Monsieur MBIKAYI : Secrétaire Académique de l’IFASIC

13.35 : 6ème communication : le droit pénal congolais face au développement de la criminalité par les  


         NTIC 

              Président de la session : FKA

              Rapporteur de la session : MONUC

              Intervenant : Me Manasi N'kusu Kaleba Raymond de Bouillon, Magistrat, Substitut du 
 

         Procureur de la 
République au Parquet de Kalamu et Assistant à la Faculté de 

         droit de l'Unikin 

13.55 : 7e communication : les systèmes des régulations des TIC en Afrique et leur impact sur le 



     développement : qu’en est-il de la RDC ? 

             Président de la session : ACOULL


              Rapporteur de la session : Oxfam Québec

              Intervenant : Didier KASOLE, Président de l’ISOC, Chapitre RDC

13.55-14.00 : la parole aux participants

14.00-14.30 : pause café

14.35 : présentation de la suite des travaux par le Modérateur principal et amendement par les 
participants 
(voir objectifs de   
l’atelier)  

15.00 : constitution de groupe de travail selon les objectifs de l’atelier (objectifs 1 et 2)

16.00 : fin du jour 1

Mercredi 10 janvier 2007

8.30 : arrivée et installation des participants

          Présentation du programme de la journée par le Modérateur principal

9.00 : travail en groupe (salle de réunion et salle de formation) 

10.00 : pause café

10.30 : plénière

11.45 : mise en place de la plate forme des entités de la société civile, des Institutions Universitaires et 
de Recherche

12.30 : déjeuner

13.30 : proposition de la méthodologie de travail pour les préparatifs du forum national sur la GI en RDC 
par la plate forme

14.00 : pause café

14.15 : proposition plan de travail de la plate forme

15.30 : fin du jour 2

Jeudi 11 janvier 2007

9.00 : séance de travail de la plate forme : définition des tâches

10.30 : pause café

10.45 : plénière : amendement  et suggestions

12.00 : lecture du rapport général de l’atelier

12.30 : déjeuner et fin de l’atelier

Modérateur Principal : Monsieur Motonobu KASAJIMA

Rapporteur Général : Baudouin SCHOMBE

